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I DEBAT GENERAL (suite) 

, 1. M. LUCIC-LA VC11:?.VIC (Y ougoslavie) estime que 
I· le Comite du developpement industriel, dans son rapport 
, sur sa quatrieme session et dans ses propositions 
; et conclusions (E/3869), ainsi que le Commissaire 

PALAIS DES NATIONS, GEN~VE 

au developpement industriel dans son importante decla
ration de Ia 1340e seance, ont apporte des reponses utiles 
a quelques-unes des questions touchant Ie developpement 
industriel des pays erl voie de developpement, condition 
indispensable du progres economique et social. D'autre 
part, le Comite a pose une serie de problemes dont Ia 
solution releve du Conseil economique et social et de 
1' Assemblee generate, avec Ie concours de to us les Etats 
Membres. 
2. La Yougoslavie, qui fait partie du Comite du deve
loppement industriel, a vote pour Ia resolution 1 (IV) du 
Comite relative a !'organisation de colloques sur !'indus
trialisation (ibid., par. 118). Les colloques regionaux et 
le colloque international en question seront, . pour les 
pays en voie de developpement, Ia premiere occasion 
d'exposer la maniere dont ils con~oivent le developpe
ment de leurs industries, de formuler leurs programmes 
et de comprendre les problemes de mise en oouvre. La 
presence des pays industriels permettra une manifestation 
generale de solidarite en ce qui concerne l'aide a !'indus
trialisation et Ia coordination des programmes d•assis
tance. La delegation yougoslave considere les colloques 
comme Ia suite logique des travaux de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commet~::e et le developpement: 
elle croit en effet qu'une reforme profonde de Ia structure 
du commerce mondial est impossible sans le developpe
ment industriel des pays en voie de developpement. La 
Y ougoslavie prendra done part au colloque international 
sur !'industrialisation et entend participer activement a 
sa preparation. Bile souhaite egalement contribuer aux 
travaux des colloques regionaux et sous-regionaux et 
elle appuie sans reserve les recommandations contenues· 
dans Ia resolution 1 (IV) du Comite. 
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3. L'Organisation des Nations Unies a deja beaucoup 
fait pour le transfert des connaissances techniques, mais 
les pays en voie de developpement manquent de person
nel competent pour tirer parti de ces connaissances; il 
faut done trouver le moyen de les aider a elaborer leurs 
programmes d'industrialisation tout en formant le 
personnel necessaire. A cet egard, la proposition tendant 
a ce que l'ONU etablisse, dans les pays en voie de deve
loppement, des bureaux pour Ia planification et !'execu
tion de projets industriels est d'une extreme importance. 
Des propositions du Commissaire, Ia delegation yougo
slave retient notamment celle qui vise a constituer un 
groupe d'environ 200 experts faisant autorite dans cha
cun des principaux secteur:; de l'industrie et originaires 
d'un aussi grand nombre de pays que possible, que l'on 
consulterait par correspondance et qui se rendraient 
periodiquement dans les pays en voie de developpement 
pour. inspecter !'execution des projets industriels. 11 
convient aussi de retenir l'idee de groupes de travail 
techniques speciaux qui se reuniraient pendant de courtes 
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periodes lorsqu'il faudrait entreprendre une enqu@te 
· importante dans un secteur particulier ou determiner 
l'applicabilite de certaines decouvertes techniques. 
4. Sachant qu'il est diffirile a de nombreux pays en voie 
de developpement de former eux-m@mes du personnel 
qualifie, la Yougoslavie leur a deja fourni une aide pour 
la formation de cadres par l'intermediaire de l'ONU ou 
en application d'accords bilateraux. Bile est pr@te a 
cooperer avec le Centre de developpement industriel a la 
formation de personnel qualifie dans les pays en voie de 
developpement, ainsi qu' a recevoir des etudiants ou 
des groupes d'etudiants qui voudraient se perfectionner 
dans les domaines ou son industrie est deja relativement 
tres avancee. 
5. La delegation yougoslave attache egalement une 
grande importance a ce que le Centre de developpement 
industriel poursuive ses travaux en vue de mettre au 
point des parametres economiques et techniques concer
nant divers secteurs industriels qui entrent dans les 
programmes de developpement des pays en voie de deve
loppement. Convaincue qu'il faut aborder ces problemes 
du point de vue pratique, elle approuve la proposition 
du Commissaire concernant !'extension des programmes 
et leur conception nouvelle. 
6. Quant aux cycles d'etude specialises qui doivent se 
tenir vers la fin de l'annee 1964 ou en 1965, la delegation 
yougoslave les juge tres utiles, mais pense, comme le 
Commissaire, qufil faudra en analyser de pres les resul
tats pour .determiner dans quelle mesure les pays en voie 
de developpement auront pu en tirer profit. 
7. La delegation yougoslave a vote au Comite du deve
loppement industriel pour les deux projets de resolutions 
que le Comite presente au Conseil (ibid., chap. VII.) Le 
projet de resolution I souligne Ia necessite d'intensifier 
!'action du Centre de developpement industriel et de lui 
affecter les credits appropries. Le projet de resolution II 
recommande Ia creation d'une institution specialisee pour 
le developpement industriel. En ce qui concerne cette 
derniere question, Ia .Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a formule une recom
mandation analogue(voir E/CONF .46/139, annexe A.III.l) 
avec l'appui de tous les pays en voie de developpement, 
qui sont les premiers interesses a accelerer leur industria
lisation. Les deux projets de resolutions ne sont nulle
ment incompatibles; au contraire, ils se completent. On 
peut surseoir, pendant quelque temps encore, a Ia crea
tion d'une institution specialisee, mais on ne peut renon
cer a cette idee et, tant qu'elle n'a pas ete mise en pratique, 
il faut elargir les activites de l'ONU pour repondre autant 
que possible aux besoins des pays en voie de developpe
ment. 

' 

8. . Quant a la formation de personnel technique national, 
le fait que Ie Conseil a decide d'en traiter en :meme temps 
que du developpement industriel prouve qu'a son avis, 
ces deux questions sont etroitement liees. La delegation 
yougoslave estime que !'excellent rapport du Secretaire 
general (E/3901 et Add. 1 et 2) permettra de se faire une 
idee plus exacte des aspects nationaux et internationaux 
de Ia formation technique, tant du point de vue des 
besoins actuels que dans la perspective d'un developpement 

accelere. Bile souscrit pleinement aux conclusions du 
rapport concernant Ia. necessite de fonder !'evaluation 
des besoins en techniciens et les projets correspondants 
sur les plans economiques et, tout particulierement, sur 
les plans de developpement industriel des pays en voie 
de developpement. Bile estime egalement que les propo· 
sitions concernant !'action a entreprendre, tant par Ies 
pays en voie de developpement que par les organisations 
internationales, constituent une base solide. Elle attache 
une importance particuliere aux efforts deployes par les 
pays en voie de developpement pour former leurs tech
niciens. Ces efforts peuvent donner des resultats satis· 
faisants s'ils sont appuyes par Ia communaute internatio· 
nale. C'est pourquoi la delegation yougoslave estime qu'il 
faut confier le soin de coordonner les activites des orga .. 
nismes des Nations Unies en Ia matiere au Centre de 
developpement industriel ou a une institution specialisee 
pour le developpement industriel qui collaborerait etroi· 
tement avec le programe ordinaire d'assistance technique, 
le PEAT, le Fonds special et les institutions specialisees 
competentes. Bile appuie Ia suggestion du Secretaire 
general tendant a ce que le rapport soit communique 
aux gouvernements, aux institutions specialisees, aux 
commissions economiques regionales et au Comite du 
developpement industriel, pour qu'ils formulent leurs 
observations et recommandations (voir E/3901, par. 104). 
Bile croit cependant qu'il n'est pas necessaire d'attendre 
Ia fin de Ia session de I' Assemblee generale pour agir en 
ce sens et que le Conseil pourrait deja decider de Je faire, 
ce qui permettrait a I' Assemblee generale de prendre en 
consideration les avis exprimes par tous les interesses, 

9. M. KRALIK (Tchecoslovaquie) constate que le 
Conseil s'occupe maintenant de l'un des problemes les 
plus importants du monde contemporain: celui de 
!'industrialisation des pays en voie de developpement et de 
Ia contribution que les organismes du systeme des Nations 
Unies peuvent y apporter. Pour le Gouvernement tche· 
coslovaque, qui a. toujours attache une importance extreme 
a ces questions, il faut entendre, par industrialisation des 
pays en voie de developpement, le processus regulier 
destine a edifier Ia structure industrielle gr~ce a laquelle 
ces pays auront les meilleures possibilites de traiter leurs 
matieres premieres ou de les preparer pour !'exportation 
et s'assureront des ressources financieres suffisantes pour 
leur developpement economique. C'est pourquoi le 
Gouvernement tchecoslovaque s'efforce actuellement 
d'aider les pays en voie de developpement a intensifier 
leur production sans que les monopoles etrangers puis· 
sent contrarier cette entreprise. II est persuade que c'est . 
le seul moyen d'assurer aux pays en voie de developpe· 
ment un statut egal et reellement independant dans Ia 
division internationale du travail et dans Ia cooperation 
economique internationale. 
10. En ce qui concerne Ia creation d'une institution 
specialisee pour le developpement industriel, Ia delega· 
tion tchecoslovaque estime que cette decision repondrait 
aux exigences du progres economique dans les pays en 
voie de . developpement et pourtait aussi contribuer a ' 
resoudre le probleme de la « direction centrale » que le .· 
Comite consultatif d'experts sur les activites des orga· 
nismes des Nations Unies en matiere de developpement 
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industriel a evoque en 1963 dans son rapport 1• Cependant, 
elle n'a nullement !'intention de signer un cheque en 
blanc et prefererait ne donner son consentement que 
Iorsque seront connus le mandat et Ia composition de 
}'institution envisagee et les dispositions budgetaires et 
financieres qui seraient prises. Elle prefererait une orga· 
nisation vraiment efficace a un organisme purement 
symbolique qui se bornerait a exprimer des espoirs et de 
bonnes intentions. 
11. Quant au colloque international et aux colloque~ 
regionaux sur le developpement industriel, la delegatfon 
tchecoslovaque les a toujours consideres comme des 
etapes preparatoires a des reunions internatio:nales plus 
vastes. Dans sa reponse au Secretaire generaJ, elle a bien 

·precise que le Secretariat de I'ONU devrBit preparer un 
programme englobant toutes les etape!: prelimin~ires et 
devrait meme rajuster sa str!!cture pour ev1ter Ia 
dispersion des effort~. C'est pourquoi elle considere q:ue 
les projets de resolutions I et II presentes par le Comtte 
du developpement industriel, loin d'etre incompatibles, 
sont complementaires, encore qu'elle soit persuadee. que 
le projet re1atif ala creation d'une institution sp~cialisee 
devrait etre complete, d'une maniere ou d'une autre, par 
Ies recommandations de la Conference sur le commerce et 
Ie developpement; elle se reserve le droit de presenter des 
propositions a ce sujet. 
12. Pour ce qui est de Ia preparation des colloques 
regionaux, Ia delegation tchecoslovaque apprecie a toute 
sa valeur le travail effectue par les commissions econo
miques regionales, ainsi que Ia maniere dont elles ont 
conQu l'ordre du jour et les preparatifs. Cependant, en 
tant que delegation d'un pays membre de ~a CEE, elle 
s'etonne que les auteur:"~ du rapport n'aient consacre que 
sept lignes a l'activite et aux possibilites de la CEE dans 
ce domaine, d'autant que la Commission, dans sa reso
lution 14 (XIX) (voir E/3887, troisieme partie), avait 
offert ses services pour la preparation des colloques, et 
cela sans que des credits supplementaires soient affectes 
a cette fin. La delegation tchecoslovaque pense qu'il 
faudrait prevoir dans le budget les credits appropries. 

13. M. ROUSTAMOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que sa delegation a constate, a I~ 
lecture du rapport du Secretaire general sur la formation 
de personnel technique national, que beaucoup de pays 
d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine ont pris des mesures 
energiques et ont enregistre d'excellents resultats dans le 
domaine de !'education nationale. La situation s'ameliore 

. done, mais une grande partie de la population de ces 
; pays est encore analphabete, paroe qu'elle n'a pas la 
l possibilite de s'instruire, d'ou !'importance de Ia t!che qui 
~ incombe, en Ia matiere, a l'ONU. Le rapport du Secre-

1 

taire general ale merite d'exposer la situation actuelle et 
' de definir les objectifs a atteindre. 
· 14. L'Union sovietique et ses differentes republiques 

ont une vaste experience de Ia formation specialisee. 
Malgre leurs difficultes passees, qui ressemblaient beau-

1 coup a celles qu'eprouvent actuellement les pays en voie 
~ de developpement, elles se sor1t dotees d'un reseau d'ecoles 

j 1 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, trente-
slxieme session, Supplement no U (B/3781), anncxe VIn. 

et d'universites techniques qui dessert 65 millions d'indi· 
vidus. La Republique socialiste sovietique d'Ouzbekistan, 
a elle seule, possede maintenan.t 7 000 ecoles, frequentees 
par 2 millions d'eleves. 
15. En URSS, !'education nationale a ete la base Ia 
meilleure de la formation speoialisee, qui tient compte 
des besoins de l'economie nationale et s'etend a plus de 
1 000 metiers et professions. Depuis quinze ans, l'ensei
gnement professionel et technique a forme plus de 5 mil
lions de techniciens et ouvriers specialises. Un grand 
nombre de travailleurs s'elevent des echelons les plus bas 
aux echelons superieurs et deviennent meme ingenieurs. 
Dans Ies universites et instituts techniques, s'instruisent 
actuellement 6 500 000 etudiants. La seule RSS d'Ouz
bekistan possede 30 ecoles specialisees superieures et 
86 ecoles moyennes qui comptent 218 000 eleves. 
16. L'Union sovietique a toujours attache une grande 
importance a la formation de cadres nationaux, dans !e 
sens qu'indique le Secretaire general dans son rapport. 
Ses etablissements d'enseignement technique ont deja 
forme plus de 7 000 etudiants d' Asie, d' Afrique et d' Ame
rique Ia tine; en outre, depuis six ou sept ans, plus de 
3 000 stapfaires venus de ces memes regions ont re9u une 
formation pratique dans les entreprises d'URSS. L'as
sistance fournie par l'URSS pourrait etl'e sensiblement 
plus importante si les organismes competents de l'ONU 
y avaient plus largement recours. 
17. Etant donne !'importance de la formation acceleree 
pour les pays en voie de developpement, l'URSS a accueilli 
avec satisfaction le rapport du Secretaire general et ses 
recommandations. Elle espere que le Conseil, pour son 
action ulterieure, tiendra compte de ce que, dans de 
nombreux pays en voie de developpement, il n'y a ni 
bilan ni planification de la formation des cadres techniques 
nationaux, que les organismes publics d'Etat ne jouent 
pas de role directeur et que les plans de formation profes .. 
sionnelle ne sont pas toujours relies aux plans de develop
pement de !'ensemble de l'industrie. 11 conviendrait aussi 
de preciser a cet egard le role du Fonds special. 
18. En ce qui concerne les colloques, il serait souhai .. 
table que l'ONU reunisse en 1965 un colloque interregio· 
nal sur Ia planification de Ia formation de cadres tech
niques, avec Ia participation de toutes les commissions 
economiques regionales. L'URSS appuie la proposition 
tendant a reunir des colloques internationaux et regionaux 
sur le developpement industriel. Elle approuve les 
resolutions des commissions economiques regionales 
sur les questions qui feront l'objet des colloques; ceux·ci 
devraient aider les pays en voie de developpement a dis· 
cuter les problemes les plus urgents qui se posent dans 
le cadre de leurs plans de developpement. 

19. M. SWARUP (Inde) souligne le r8!e capital de 
ttindustrialisation dans le progres eoonomique des pays 
en voie de developpement. 11 estime, toutefois, que !'in
dustrialisation n'est pas, a elle seule, la cle du developpe .. 
ment et qu'elle doit s'integrer dans une planification 
d'ensemble couvrant tous les grands secteurs d'activite. 
11 rappelle que deux questions importantes, etroitement 
liees, ont ete debattues au Comite du developpem.ent 
industriel : la creation d'un mecanisme destine a favoriser 
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le progres industriel des pays en voie de developpement 
et I' organisation de colloques internationaux et regionaux 
sur le developpement industriel. Dans un domaine aussi 
complexe, la centralisation des activites presente a Ia fois 
des avantages et des inconvenients. En particulier, i1 faut 
eviter le risque qu'une institution centrale n'etablisse des 
principes uniformes pour tous les pays, sans tenir compte 
des besoins particuliers a chacun. La delegation indienne, 
qui a vote en faveur de Ia recommandation concernant 
l'elargissement des activites des Nations Unies dans le 
domaine de !'industrialisation a la Conference sur le 
commerce et le developpement, espere qu'en attendant la 
creation d'une nouvelle institution specialisee, le Centre 
de developpement industriel sera en mesure d'agir pour 
favoriser !'industrialisation des pays en voie de develop
pement. M. Swarup fait sienne Ia suggestion du repre
sentant du Royaume-Uni tendant a charger Ia commis
sion des articles manufactures, qui doit etre etablie par 
le Conseil du commerce et du developpement, des ques
tions relatives a l'accroissement des echanges et, en 
particulier, des exportations d'articles manufactures et 
semi-finis des pays en voie de developpement. 

20. La delegation de l'Inde est favorable a !'organisa
tion d'un colloque international et de colloques regionaux 
qui examineraient les problemes de !'industrialisation 
dans les pays en voie de developpement. Elle espere que 
ces colloques seront bien prepares, tant sur le plan natio
nal qu'a l'echelle regionale et intemationale. 

21. En ce qui concerne la formation de personnel 
technique - facteur tres important pour !'industrialisa
tion des pays en voie de developpement- elle souscrit 
aux principes forrnules dans le rapport du Secretaire 
general. En particulier, li!!e approuve l'idee d'arrange
ments intraregionaux en vue de Ia formation de person
nel technique (voir E/ 3901/ Add.l, par. 242 a 253). 
EUe appuie egalement les propositions visant a etablir 
des guides ou des manuels pour !'orientation profession
neUe, !'utilisation des auxiliaires audio-visuels, etc. (ibid., 
par. 256). 
22. M. Swarup souligne que !'importance de Ia forma
tion technique ne doit pas faire oublier completement 
celle de l'enseignement general. II y a la un probleme 
de priorite qui doit etre regie en fonction des besoins 
et des ressources. Au debut, l'Inde n'a pu donner 
la priorite voulue a Penseignement de base, car elle 
avait des problemes plus urgents a resoudre. Toutefois, 
de grands efforts ont ete accomplis dans ce domaine 
depuis l'independance. Le troisieme plan de l'lnde prevoit 
l'enseignement gratuit et obligatoire pour tous Ies enfants 
ages de six a onze ans, et les credits alloues a !'education 
nationale sont deux fois plus cHeves dans le plan actuel 
que dans le precedent. 

23. M. CUBILLOS (Chili) rappelle que les Nations 
Unies ont un role determinant a jouer dans l'industriali· 
sation des pays en voie de developpement. Or, faute de 
ressources suffisantes et d'une organisation appropriee, 
elles ne peuvent entreprendre une action efficace dans ce 
domaine. Certes, le Centre de developpement industriel 
et plusieurs institutions specialisees - comme l'OIT, 
l'UNESCO, la FAO, sans oubli~r la BIRD- deploient 

\\ 

de grands efforts qu'il convien~t d'encourager. l\1ais ces 
efforts - parfois herolques - restent disperses. Les 
institutions specialisees travaillent chacune dans un I 
domaine particulier du developpement economique et 
social et aucune n'a pour but de favoriser l'industrialisa. 
tion des pays en voie de developpement. C'est pourquoi j 

il est necessaire de creer un organisme centralisateur, 
dote de ressources suffisantes. Les pays en voie de develop. · 
pement ont fait, a ce sujet, de nombreuses propositions, ' 
Malheureusement, celles-ci sont demeurees lettre morte 
1. caJ;se de !'opposition des pays developpes. M. Cubillos 
r_:tjtime que !'argument seton lequel les Nations Unies 
manquent des fonds necessaires pour creer une nouvelle 
institution specialisee n'est pas convaincant, non plus 
que celui d'apres lequel cette institution ferait double 
emploi avec d'autres. Si les Nations Unies veulent avoir . 
une action efficace dans le domaine de !'industrialisation, : 
un mecanisme special doit etre etabli. Le representant, 
du Chili insiste encore aupres des pays developpes pour 
qu'ils reviennent sur leur position et declare que son pays 
poursuivra ses efforts en vue de Ia creation de 1' organisme 
qui a fait I' objet d'une recommandation de Ia Conference 
sur le commerce et le developpement et que tous les pays 
peu avances appellent de leurs vreux. ' 
24. La delegation chilienne accueille favorablement le 
projet de resolution I presente par le Comite du develop· 
pement industriel et visant a renforcer les activites du 
Centre de developpement industriel, etant entendu qu'il · 
s'agit la d'une mesure transitoire> prealable a Ia creation 
d'une institution specialisee, qui seule permettra de mener 
une action a long terme. Elle approuve egalement les I 
prOpOSitionS relatiVeS a !'organisation d~Ull COllOqUe I 

international et de colloques regionaux, qui offriront la 
possibilite d'evaluer les besoins des pays en voie de deve· 
loppement dans le domaine de !'industrialisation. A cet 1 

egard, M. Cubillos note avec satisfaction que les reunions 1 

prevues dans ce domaine par la CEP AL prendront 
elles-memes la forme de colloques. 

25. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
nul ne conteste desormais que !'industrialisation soit un 
facteur essentiel du developpement economique. L'accord 
est unanime sur ce point, mais c'est sur les moyens a 
adopter pour accelerer le progres industriel des pays en · 
voie de developpement que les avis divergent. 11 s'agit 
de decider si l'on doit se horner a renforcer le mecanisme ! 
dont disposent actuellement les Nations Unies ou s'il ' 
faut creer une nouvelle institution specialisee. II se peut 
que, dans l'avenir, un nouvel organisme se revele neces· . 
saire; toutefois, tant que sa necessite n'apparaitra pas ·. 
clairement, i1 ne semble pas indique de le creer. On ne : 
peut pas dire qu'il se pose ici une question d'incompati· 
bilite entre un ideal et des considerations d'ordre budge· 
taire, ni que I' on souhaite eviter une proliferation d'orga· 
nismes. 11 s'agit simplement de savoir comment accom· . 
plir la tache au mieux. La delegation des Etats-Unis 
pense qu'il faut aller de I' avant avec les moyens dont on . 
dispose et en tirant, sans plus attendre, le parti maximal 
des ressources existantes. Le projet de resolution I du 1 

Comite du developpement industriel doit donner la 
possibilite d'agir. Le Centre de developpement industriel, 
une fois dote d'un personnel et de fonds suffi.sants, doit 
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I pouvoir contribuer .a decouvrir les moyens de combiner 
les ressources humaines, physiques et financU:res qui 
conduiront a une industrialisation acceleree des pays en 
voie de developpement. II est fAcheux que certaines 
delegations aient cru voir, dans les divergences de vues 
sur 'es moyens a adopter, un signe que les Nations U~es 
n'avaient pas toutes conscience. de leurs responsabilites 
dans ce domaine. Ill'est encore davantage qu'une organi
sation non gouvernementale ait use de Ia parole qui lui a 
ete donnee au Conseil pour porter des accusations sur 
un plan ideo!ogique, que le Conseil lui-meme evite 
depuis longtemps d'aborder. 
26. La delegation des Etats-Unis approuve Ia resolu
tion 1 (IV) du Comite du developpement industriel rela
tive au colloque international et aux colloques regionaux 
sur le developpement industriel. Elle estime que dos 
colloque::. de ce genre peuvent etre tres utiles s'ils sont 
bien prepares. Les demandes portant sur de tels colloques 
pourraient etre considerees au meme titre que les projets 
d'assistance technique et financees sur la part des fonds 
du PEAT (16 %) qui est affectee aux projets regionaux et 
interregionaux. En ce qui concerne le colloque interna
tional, i1 serait bon d'attendre, avant d'en fixer Ia date et 
le programme, les conclusions des colloques regionaux 
et sous-regionaux. 
27. Le representant des Etats-Unis se felicite du rapport 
du Secretaire general sur Ia formation de personnel 

1 technique national. II considere que ce document aidera 
I I beaucoup les Nations Unies a poursuivre leurs activites 

dans le domaine de Ia formation industrielle. La delega
'\ tion des Etats-Unis a prepare sur ce point un projet de 

!

1, resolution qui appelle !'attention des gouvernements sur 
Ia necessite de donner Ia priorite a l'etablissement de 
demandes mftrement etudiees en vue d'obtenir une aide 
pour Ia formation dans les divers domaines de !'industria

! lisation. Elle espere pouvoir presenter bientot ce projet 
~ de resolution au Comite economique 1• 

1r 28. M. MATSUI (Japon) felicite le Commissaire au 
l developpement industriel de son remarquable expose. 
l II -.:st heureux de constater que les activites du Centre de 
lj developpement industriel se developpent constamment, 
I en part.iculier dans le domaine de la recherche et de Ia 

preparation des projets. 
29. Se referant au projet de resolution I relatif a des 
modifications structurelles du Centre de developpement 
industriel, i1 exprime l'avis que le Conseil ne peut se pro-

! noncer sur cette importante question sans examiner au 
1j prealable de quelle fa~on le Centre peut obtenir les meil
ri leurs resultats possibles dans le cadre de sa structure 
li et avec les ressources financieres dont i1 dispose, ni sans 
f! savoir ce que les pays en voie de developpement attendent 
I exactement de ce centre. 
J 30. Au sujet de Ia creation eventuelle d'une institution 

~
·.1~ specialisee pour le developpement industriel, i1 attire 
. !'attention du Conseil sur le probleme de Ia coordination 

des activites des diverses organisations internat.ionaJes. II 
11 rappelle qu'a la dix-huitieme session d~ 1' Assemblee gene
:'\ rale, les institutions specialisees ont presente leurs observa-

tions sur le rapport prepare par le Comite consultatif 
~---

~ 
1
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d'experts comme suite a la resolution 969 (XXXVI) du 
Consei!. La FAO, notamment, a insiste sur la difficulte 
et la complexite de la coordination des activites du nouvel 
organisme que 1' on envisageait de creer et des institutions 
existantes. Or, ni l'Assemblee generate ni le Comite du 
developpement industriel ni le Conseil n'ont examine 
les observations presentees par les institutions specialisees 
(A/5535 et' Add.l a 5). 
31. Par ailleurs, le Conseil doit teuir compte de la 
declaration du CAC, qui figure au paragraphe 133 de son 
vingt-huitieme rapport 1 : « Tout en reconnaissant qu'il 
est souhaitable de prendre des mesures en vue d'assurer 
!'initiative et !'impulsion necessaires a une intensification 
des activites, le CAC est d'avis qu'il est tres important 
d'eviter, dans le domaine general de Ia politique econo
mique, une fragmentation qui rendrait plus difficile 
toute action pratique de l'ONU >>. 
32. Pour toutes ces raisons, la delegation du Japon ne 
voit pas Ia necessite de creer une institution specialisee 
pour le developpement industriel. A son avis, la meilleure 
fa~on d'aider les Nations Unies a jouer le role qui leur 
incombe dans le domaine de !'industrialisation est de 
renforcer l'action du Centre par des moyens appropries, 
notamment en determinant les besoins des pays en voie 
de developpement et en invitant ces derniers .a. demander 
!'assistance du Centre. 
33" Quant a Ia resolution 1 (IV) du Comite de develop
pement industriel concernant le colloque international 
et les colloques regionaux sur le developpement industriel, 
sa delegation pense qu'un colloque international ouvrirait 
des perspectives nouvelles aux activites du Centre; eJle 
se prononcera done en faveur de cette resolution. Elle 
estime toutefois qn'il serait plus logique d'organiser tout 
d'abord des colloques regionaux et sous-regionaUo~ sur 
le developpement industriel, afin quo les participants au 
colloque international puissent tirer parti des resultats 
obtenus a !'echelon regional ou sous-regional. 
34. Au sujet de Ia formation de personnel technique 
national en vue de !'industrialisation acceleree des pays 
sous-developpes, il souligne qu'un pays ne peut parvenir 
au developpement industriel si le personnel technique 
national ne possede pas Ia formation necessaire pour 
continuer 1' reuvre commencee avec I' aide etrangere. A 
son avis, le rapport du Secretaire general sur cette question 
merite une etude attentive de Ia part des experts des divers 
pays et du Comite du developpement industriel. En 
consequence, i1 appuie la suggestion du 8ecretaire general 
tendant a ce que le Conseil prenne acte du rapport et 
prie le Secretaire general de le transmettre aux gouverne
ments, aux institutions specialisees, aux commissions 
economiques regionales et au Comite du developpement 
industriel, aux fins d'observations et de recommandations, 
et d'adresser en temps utile un rapport au Conseil econo
mique et social sur cette question. 

35. M. WEIDINGER (Autriche) appuie le projet de 
resolution I du Comite du developpement industriel~ qui 
donne un aper~u general du programme permettant au 

1 Documents officiels du Conseil economique et social, trente
sixteme session, Annexes, points 4 et 6 de l'ordre du jour, document 
E/3765. 
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Centre de jouer un tole d'animateur et de catalyseur, en 
axant ses activites .. iJr la politique de developpement 
industriel. L'execution du programme d'activite dyna
mique evoque au paragraphe 1 du dispositif~ serait · un 
grand pas en avant sur la voie de l'ittdustrialisation des 
pays en voie de developpement. 

36. L'ONU doit etre dotee d'un instrument pouvant 
executer les taches qui s'imposent dans le domaine de 
!'industrialisation. Le delegation autrichienne ne croit 
pas, cependant, que la creation d'une nouvelle institution 
specialisee al)porterait une solution aux problemes du 
developpement inJustdel. Plusieurs institutions speciali
sees s'occupent deja de questions relevant du domaine 
de l'industrie, et la creation d'une nouvelle institution 
rendrait plus difficile encore la coordination des activites 
des diverses organisations du systemt:. des Nations Unies. 
D'autre part, !'absence de projets precis gene le Centre 
dans ses travaux et c'est pourquoi les paragraphes 8 et 9 
du projet de resolution appellent !'attention des gouver
nements des pays en voie de developpement sur la possi
bilite d'obtenir une assistance accrue en presentant de 
nouvelles demandes. 

37. La premiere mesure a prendre pour accelerer !'in
dustrialisation des pays en voie de developpemeut est de 
les aider a elaborer des projets. Aussi sa delegation 
appuie-t-elle chaleureusement la resolution 1 (IV) du 
Comite du developpement industriel tendant a organiser 
un colloque international et des colloques regionaux 
sur le developpement industriel. Ces reunions permet
traient de dresser une liste des besoins et des projets des 
pays en voie de developpement et de faire un invcntaire 
des ressources que les pays industrialises peuvent consa
crer aux programmes d'assistance. Le Comite du deve
loppement industriel pourrait ensuite examiner les resul
tats de ces colloques et presenter des propositions sur 
l'organisation du programme d'ensemble du Centre. 

38. La mise en reuvre de ces deux resolutions permet
trait au Centre de developpement industriel de mieux 
repondre aux besoins des pays en voie de developpe
ment, tout en facilitant la coordination des activites des 
organisations du systeme des Nations Unies. 

39. M. MIGONE {Argentine) rappelle que !'importance 
de !'industrialisation dans le developpement ec~nomique 
est maintenant. reconnue par tous les pays en voie de 
developpement. II s'agit desormais de trouver les moyens 
d'intensifier le processus de !'industrialisation. 

40. La Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement a examine cette question et s'est 
efforcee de trouver une solution concrete aux difficultes 
qui freinent le progres industriel des pays en voie de 
developpement. Malgre les divergences d'opinion i1 est 
permis d'esperer que des mesures pratiques pourront 
etre prises a cet effet dans un avenir prochain. Tout en 
reconnaissant Ia valeur des efforts deployes par le Centre 
de developpement industriel, 1' Argentine se prononcera 
en faveur de la creation d'une institution specialisee pour 
le .developpement industriel. Elle estime egalement qu'il 
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faudrait renforcer les activites du Centre en attendant 
Ia creation de cette nouvelle institution. 
41. A propos de Ia declaration du reprJsentant du ' 
Royaume-Uni {13406 seance), i1 tient a preciser que sa 
delegation reconnait !'importance des activites menees 
par l'OIT, !'UNESCO, Ia FAO, Ia BIRD et plusieurs 
organismes financiers dans le domaine du developpement 
industriel. Neanmoins, une organisation specialement 
chargee de promouvoir le developpement industrieJ 
pourrait, sans gener les autres institutions specialisees 
dans leur tache, leur donner des directives tres utiles et 
coordonner les diverses activites relatives a l'industrie. 
D'autre part, sa delegation n'est pas d'avis que le Comite 
du developpement industriel s'occupe de !'elaboration 
de projets, car cela ne faciliterait pas la coordination 
des activites des diverses organisations. 

42. M. WEBER (Luxembourg) est heureux de constater 
que tous les pays reconnaissent desormais !'importance 
de !'industrialisation dans !e developpement economique 
et la necessite d'intensifier !'action internationale dans 
ce domaine. II importe notamment d'aider les pays en 
voie de developpement a trouver les fonds necessaires a 
!'acquisition de biens d'equipement ainsi que des debou
ches pour !'exportation de leurs produits manufactures. 
Toutefois, dans un monde qui souffre de Ia faim, !'indus
trialisation ne doit pas se faire au detriment du developpe
ment de I' agriculture. 
43. La delegation luxembourgeoise tient a feliciter le 
Centre de developpement industrif'l pour le travail qu'il 
a deja accompli. Le nombre des etudes qu'il a effectuees 
dans le domaine de la programmation et des politiques 
industrielles est impressionnant. Ces etudes cependant 
ne doivent pas etre purement theoriques et doivent tenir 
compte des besoins des divers pays. II conviendrait sans 
doute d'accorder une attention particuliere aux etudes 
de preinvestissement dans les industries· qui interessent 
particulierement les pays en voie de developpement. A 
ce propos, sa delegation tient a rappeler I' excellent travail 
accompli par le Fonds special. 
44. II semble que les membres du Conseil reconnaissent 
la necessite de renforcer les moyens d'action du Centre 
ainsi que son role de coordonnateur des activites de l'ONU 
en matiere de developpement industriel. Dans ces condi" 
tions, et etant donne les resultats deja obtenus, sa delega· 
tion ne compren.d guere pourquoi on voudrait creer une 
nouvelle institution specialisee dans ce domaine. 
45. En ce qui concerne Ia colloque international et les 
colloques regionaux, la delegation luxembourgeoise estim.e 
qu'aucun effort ne doit etre neglige pour que ces reunions 
donnent les resultats attendus. 
46. Par ailleurs~ Ia delegation luxembourgeoise attache 
une grande importance au probleme de la formation du 
personnel technique national en vue de !'industrialisation. 
acceleree des pays en voie de developpement et elle 
approuve les recommandations formulees a ce sujet dans 
le rapport du Secretaire general. 

La seance est levee a 13 heures 
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